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Collectif budgétaire : l’exonération d’ISF des biens 
professionnels dans le viseur 122n6

Annabelle PANDO

Le projet de loi de finances rectificative pour 2016 resserre les dispositifs 
d’exonération d’ISF des titres détenus dans le cadre professionnel. Le projet 
prévoit d’exclure de l’exonération totale au titre des biens professionnels les 
actifs des filiales non nécessaires à l’activité, et de définir la notion d’activité 
principale qui conditionne le bénéfice de l’exonération de trois quarts des 
mandataires sociaux.

Adopté en 1re  lecture par l’Assemblée 
nationale le 7 décembre dernier, le projet 
de loi de finances rectificative pour 2016 
resserre l’exonération totale d’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF) de l’outil pro-
fessionnel et l’exonération de trois quarts 
des mandataires sociaux.

▪▪ Biens professionnels et actifs  
des filiales et sous-filiales

L’article  20 du projet de loi de finances 
rectificative pour 2016 prévoit de modi-
fier le périmètre de la valeur des droits 
sociaux détenus dans la société prise en 
compte pour le bénéfice de l’exonération 
au titre des biens professionnels. Le Gou-
vernement entend en effet lutter contre 
la dissimulation d’actifs personnels du 
dirigeant et réservés à son seul usage 
au sein des filiales et sous-filiales de la 
société éligible au régime des biens pro-
fessionnels.

En vertu de l’article 885 O ter du Code 
général des impôts (CGI) est considérée 
comme un bien professionnel, et à ce 
titre exonéré d’ISF, la seule « fraction de la 
valeur des parts ou actions correspondant 
aux éléments du patrimoine social néces-
saires à l’activité industrielle, commer-
ciale, artisanale, agricole ou libérale de 
la société ». A contrario, se trouvent donc 
exclus de cette définition les éléments de 
l’actif qui ne sont pas nécessaires à l’acti-
vité.

La rédaction actuelle de l’article 885 O 
ter du  CGI laisse subsister un doute sur 
la portée de l’exclusion lorsque les biens 
non nécessaires à l’activité de la société 
constitutive du bien professionnel sont 
détenus par l’intermédiaire d’une société 
ou de plusieurs sociétés, une imprécision 
qui donne lieu à un contentieux impor-
tant. 
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